




 

Code Catégorie des servitudes Texte de référence Service gestionnaire 

 

AC1 Servitude de protection des 

monuments historiques 

classés ou inscrits 

Code du patrimoine –Titre III, Livre 

VI (partie législative) 

Décret 2007-487 du 30 mars 2007 

 

DRAC Bourgogne 

Franche-Comté 

7 rue Charles Nodier 

25043 BESANÇON 

CEDEX 

 

I4 

 

Servitude relative au 

Transport d’énergie 

électrique 

Ligne aérienne 63kV N0 1 
FINS (LES) – MAICHE 
 
Ligne aérienne 63 kV N0 1 
BOURGUIGNON – CHATELOT 
(LE) – LIEBVILLERS  

Loi du 15 juin 1906 modifiée (art 12 

et 12bis) 

Loi de finances du 13 juillet 1925 

(art 298) 

Loi 46-628 du 8 avril 1946 modifiée 

(art 35) 

Décret 67-886 du 6 octobre 1967 

(art 1 à 4) 

Décret 70-492 du 1er juin 1970 

modifié 

RTE – Groupe 

Maintenance 

Réseaux Alsace 

12 Avenue de 

Hollande – 68110 

ILLZACH 

 

PT3 

 

Réseau de 

télécommunication (non 

reporté sur le plan des 

servitudes) 

 

Art. L45-9, L48, R20-55 à R20-62 du 

code des postes et des 

communications électroniques 

 

Orange UPR/NE Pôle 

Réglementation et 

foncier 

7 rue Joliet 

BP 88007 

21080 DIJON Cedex 
09 

EL7  Servitudes attachées à 
l’alignement des voies 
nationales, 
départementales ou 
communales 
(reportés sur l’annexe 5.1.3) 

Articles L112-1 à L112-8, L123-6, 
L123-7, L131-4, L131-6, L141-3, 
R112-1 et suivants, R123-3 et 
suivants, R131-3 et suivants, 
R141-4 et suivants du code de la 
voirie routière 

Conseil 
Départemental du 
Doubs 
Mairie 
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